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miner et discuter toute autre question ur- ajouté que le gouvernement s'était rendu
gente ou toute autre affaire importante avant coupable -de discourtoisie envers le Sénat
Tadoption de 'l'adresse en réponse au dis- parce qu'il n'a pas déposé devant nous les
cours du trône. J'attirerai maintenant l'at- documents produits dans l'autre Chambre,
tention de la Chambre sur la pratique sui- bien qu'il -nous ait dit que la demande de
vie en Angleterre. Dans le parlement an- ces documents dans 'l'autre Chambre avant
-lais des interpellations sont quelquefois l'adoption de l'adresse en réponse au dis-
faites avant l'adoption de l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, et des répon-
ses sont données à ces interpelations par-le
membre du gouvernement qui est chargé
du département auquel appartient l'affaire
sur laquelle des renseignements sont deman-
dés. Il est aussi quelquefois d'usage, en
Angleterre, de proposer une adresse pour la
production de documents tout comme dans
le cas dont l'honorable chef de la gauche
s'est plaint, et -très souvent des motions sont
faites pour la production de documents, et
ces documents sont quelquefois dépošés de-
ran't 'le parlement avant la fin des débats
sur l'adresse en réponse au discours du
trône. Lorsque le débat sur l'adresse en ré-
ponse au discours du trône se trouvait pro-
longé, des biis publics ont été présentés et
discutés sur une motion demandant la per-
mission de le faire avant la continuation des
débats sur l'adresse. La Chambre se rap-
pellera -que, pendant la session de 1882, -il
y eut un débat sur la question de faire pré-
ter à la barre de la Chambre à M. Brad-
laugh le serment d'al'égéance. Les débats
sur l'adresse en réponse au discours du
trône ont été alors suspendus, et un vote fut
pris sur l'affaire Bradlaugh. M. Gladstone
présenta aussi dans cette occasion des réso-
lutions, et il y eut aussi un débat sur l'ar-
restation de M. Parnell et d'autres. La cor-
respondance relative à cette arrestation fut
produite. O .. «,u.ssi dans cette occa-
sion une motion sur la -mission 7-. M. Er-
rington au Vatican. Toutes ces procédures
qui se firent au 'début de 'la même session
et avant l'adoption de l'adresse en réponse
au discours du trône-démontrent que l'ho-
norable chef de la gauche s'est entièrement
trompé en appréciant comme il l'a fait la
motion que l'honorable membre des com-
munes. ici, -a faite pour obtenir -la produc-
tion de certains documents avant de discu -
ter l'adresse en réponse au discours du
trône. L'honorable -chef de la gaýuche nous
a dit que cette motion était irrégulière, et.-
même sans précédent. si ma mémoire est
fidèle. Cependant, %mon -honorable ami a,

cours du -trône n'aurait pas dû être faite et
était irrégulière. Si sa première manière
de voir est juste; si cette demande était ir-
régulière dans la Chambre .des communes,
c'eut été par conséquent Irrégulier de dé-
poser ces mêmes documents devant le Sé-
nt avant l'adoption de l'adresse en réponse
au discours du trône. Mais mon honorable
ami qui siège à côté de .moi (le secrétaire
d'Etat) a expliqué à l'honorable chef de la
gauche pounrquoi ces documnents n'ont pas
été déposés devant le Sénat. La raison pour
laquelle ils n'ont pas été déposés. ce n'est
pas parce que le gouvernement a cru. comme
l'honorable chef de la gauche, que -leur pro-
duction avant l'adoption de l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, eût été irrégu-
I.ière; mais parce qu'ils n'ont pas été impri-
més aussi promptement que le gouverne-
-ment le désirait. Mon honorable ami (le
chef de la gauche) s'est plaint qu'un -mem-
bre de la Chambre des communes, un parti-
san -de 'l'administra-tion. avait donné a dé-
mission de député parce qu'un contingent
de soldats canadiens ava-it été envoyé (n
Afrique; que ce député démissionnaire avait
été réélu et qu'il était encore le partisan de
l'administration. Je ne discuterai pas ici
l'attitude prise par cet honorable député.
Je le ferai peut-être dans -une autre partie
de mon discours. Je ferai, toutefois, renur-
quer que -plusieurs membres de cette Cl-mn-
bre sont, sans• doute, dl*avis que. avant de
nous engager à contribuer à la défense de
l'empire, il importe de définir les relations
qui doivent exister entre le Canada et la
mère partie et que nos droits soient déter-
minés et connus. C'est peut-être à ce point
de vue -que s'est placé l'honorable député
démissionnaire ci-té par 'l'honorable chef de
la gauche. Je ferai, cependant. remarquer
que, à -mon, avis,. ce point de vuen'a rien qui
puisse embarrasser. La ligne de conduite
tenue par le gouvernement, relativement à
T'envoi du contingent en question est juste
et constitutionnee,: et je me contenterrai
pour le moment de cette simple observation.
Puis, l'honorable chef de la -gauche nous a,


